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Pour commémorer la journée, le 
maire de Verquin, Thierry Tassez, 
s’est entouré d’hôtes de marque 
parmi lesquels les autorités fran-
çaises, portugaises et congolaises 
représentées par Jean-Félix 
Mokiémo, ministre conseiller de 
l’ambassade du Congo en France.  
Au perpétuel questionnement 
« Pourquoi la stèle et pourquoi 
à Verquin ? », le maire demeure 
constant : « La réponse ne change 
jamais ». Et de se justifier : « Nous 
avons, en tant que municipali-
té, notre feuille de route ». Il a 
précisé que celle-ci a pour base 
plus de liberté, plus d’égalité, 
plus de fraternité, en y ajoutant 
la bataille de la solidarité et celle 
de la laïcité. « C’est une feuille 
de route républicaine claire, in-
cluant, évidemment, le devoir de 
mémoire ou plutôt, ici, le travail 
de mémoire », a précisé le maire.
Thierry Tassez s’est insurgé face 
à l’oubli historique de l’appel 
de Brazzaville, en comparaison 
de celui du 18 juin à partir de 
Londres. Et pourtant, du temps 
de l’Empire colonial, c’est de 
Brazzaville que le général De 
Gaulle avait pu lancer son offen-
sive permettant de  commencer à 
combattre les troupes nazies.
Pour ceux qui ont un peu tra-
vaillé sur l’histoire, ils savent que 

Brazzaville c’est également le 
« serment de Koufra » avec le co-
lonel Leclerc et ses troupes, pro-
mettant de ne déposer les armes 
qu’après la libération de Stras-
bourg. C’est la prière du parachu-
tiste André Zirnheld et enfin, c’est 
la première école des sous-offi-
ciers et officiers de la France libre 
avec Brazzaville, capitale de la 
France libre durant deux ans. Et 
puis d’évoquer le souvenir de tout 
ce sang africain qui, à l’époque, 

était du sang français ayant cou-
lé « pour qu’aujourd’hui nous 
puissions être libres ».
Dans son allocution, un rappel 
pour confier que, durant son 
mandat, il travaille en adéquation 
avec son équipe municipale en 
vue de réitérer l’esprit de liberté 
de l’appel du 27 octobre 1940 afin 
de ne pas oublier. C’est à ce titre 
qu’il avait conduit une délégation 
à laquelle s’était rajouté Brice 
Arsène Mankou, pour présenter 

ce travail de mémoire au chef 
de l’Etat congolais, Denis Sassou 
N’Guesso, en juillet de l’année 
dernière.
Belinda Ayessa a effectué le dé-
placement hautement symbo-
lique à Verquin pour percevoir 
à nouveau l’écho de la voix du 
général de Gaulle huit décennies 
plus tard. Très honorée de pou-
voir présider cette cérémonie, 
elle a souligné combien la ville de 
Verquin s’inscrit désormais dans 

le cadre de la conservation de la 
mémoire en ce qui concerne la 
tranche de l’histoire de la France 
et de l’Afrique du milieu du 20e 
siècle.
De cette ville, l’occasion lui a été 
permise de rappeler les propos du 
président de la République Denis 
Sassou N’Guesso lors du 80e an-
niversaire de cet appel, à savoir 
« Rétablir la réalité de l’épopée 
de la Seconde Guerre mondiale 
avec ce que fut la contribution 
de l’Afrique ».
Pour cette contribution, «  au 
nom de la France, un certain 
nombre d’Africains ont payé 
de leur sang », a rappelé la di-
rectrice du mémorial Pierre-Sa-
vorgnan-De- Brazza. «  L’impé-
rieuse nécessité de leur rendre 
hommage ici est un message 
adressé à la France pour 
qu’elle prenne la réelle mesure 
de l’implication des soldats 
africains dans les luttes contre 
toutes les formes de domina-
tion », a-t-elle ajouté.
Concluant son propos, Belinda 
Ayessa a émis le voeu de voir s’in-
tensifier l’écho du 27 octobre au 
point de se transformer en hymne 
de l’amitié entre les peuples, en 
l’occurrence, entre les peuples 
français et congolais.

 Marie Alfred Ngoma

APPEL DU GÉNÉRAL DE GAULLE À BRAZZAVILLE

Belinda Ayessa préside le 82e anniversaire à Verquin
Sous la présidence de Belinda Ayessa, directrice générale du mémorial Pierre-Savorgnan-De-Brazza, s’est tenue, le 27 octobre au cimetière de 
Verquin, devant la stèle dédiée au sacrifice des soldats africains et représentant le général De Gaulle passant en revue les troupes africaines à 
Brazzaville en 1940, la cérémonie mémorielle marquant le «82e anniversaire de l’appel du général de Gaulle à Brazzaville» .  

Verquin, 82e anniversaire de l’appel du général de Gaulle à Brazzaville / Vanessa NG 
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Ainsi donc le capitaine Ibra-
him Traoré, meneur du 
coup d’Etat abouti contre 

le lieutenant-colonel Paul-Hen-
ri Sandaogo Damiba, le 30 sep-
tembre, devient le nouveau pré-
sident du Burkina Faso. A l’issue 
des assises nationales organisées 
sous son autorité, les 14 et 15 oc-
tobre, les 300 délégués présents 
à Ouagadougou, la capitale du 
pays, l’ont adoubé et investi dans 
ses nouvelles fonctions. A 34 ans, 
les statistiques le donnent plus 
jeune chef de l’Etat du monde.

Le pays des hommes intègres 
aura, en l’espace de huit mois, 
vu les militaires sortir de leurs 
casernes pour dicter leur loi, ar-
guant de ce discours rassurant 
dont on use de façon magistrale 
chaque fois qu’il est question de 
justifier un changement brutal 
intervenu au sommet de l’Etat. 
Les circonstances de l’arrivée au 
pouvoir du jeune capitaine sont à 
quelques détails près identiques 
à celles de son prédécesseur.

Le 24 janvier 2022, quand 
Paul-Henri Sandaogo Damiba 
écourta le mandat du président 
Christian Marc Kaboré, la raison 
invoquée en était la faiblesse 
de l’Etat dans la lutte contre les 
groupes armés qui écument le 
territoire national et y sèment la 
désolation. Il lui reprocha aussi 
de ne pas donner suffisamment 
de moyens aux forces de dé-
fense et de sécurité pour assu-
rer avec succès les missions qui 
leur avaient été confiées. Dans 
le climat de déliquescence où  
de source informée le pouvoir 
central ne contrôlerait plus que 
quelque 40% du territoire natio-
nal, l’argument des putschistes 
semblait alors tout justifier.

Au bout de huit mois d’exercice, 
au sein des forces de défense 
même, les violons ne se sont pas 
accordés. Accusé de rouler pour 
lui-même, de s’intéresser plus à 
défendre ses intérêts que ceux 
de la nation en danger, Paul-Hen-
ri Sandaogo Damiba n’a pas pu 
arrêter la bourrasque qui l’a em-

porté. Il aurait, semble-t-il, ten-
té de résister à ses tombeurs en 
rassemblant quelques fidèles à 
portée de main mais pour vite se 
rendre compte que sa cause était 
entendue. La voie de la sagesse 
l’a emporté comme celle de l’exil. 
Au moins le pays est sauf !

Quand il parvint à son tour à 
prendre le pouvoir, le capitaine 
Ibrahim Traoré proclama qu’il 
n’avait pas l’intention de prendre 
la tête du pays. Les assises convo-
quées à la suite de son putsch 
censées désigner un chef de la 
transition « civil » ou « militaire », 
de sorte que lui et ses hommes 
s’occupent, on suppose, de ceux 
qui ne laissent pas les Burkinabè 
fermer l’œil de la nuit, les fameux 
groupes rebelles. Il semble que 
ce raisonnement n’ait pas vrai-
ment pris car étant à l’initiative 
du renversement du précédent 
régime, la logique voudrait qu’il 
en assume pleinement les suites.

Un peu comme l’enseigne la sa-
gesse : puisque vous avez jugé 

bon, arguments à l’appui de vous 
emparer d’un trophée qui semble 
vous plaire, et bien, conservez-le 
jusqu’à ce qu’il vous revienne de 
juger de l’opportunité de le par-
tager ou non.

Au fond, en dépit du soutien popu-
laire traduit par les manifestations de 
rue au passage du cortège du capi-
taine Traoré, les milieux civils et mili-
taires du Burkina Faso ont dû éviter 
de se donner la peine de lui disputer 
son trophée. En se disant, « à quoi 
bon si demain matin un autre soldat 
se présente pour mettre fin à l’exer-
cice de son prédécesseur ? ». 

Devrait-on peut-être pour l’heure 
se contenter d’observer si Ibra-
him Traoré et son gouvernement 
travailleront au retour de l’ordre 
constitutionnel dans vingt-quatre 
mois comme le réclame la charte 
de la transition, et si la lutte 
contre les rebelles ne viendra pas 
perturber le relatif ordre établi à 
l’issue des assises nationales des 
14 et 15 octobre. 

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

De putsch las!

Le plaidoyer du ministre fait 
suite à sa descente dans les 
installations techniques de 
la société E2C. Deux jours 
durant, il a visité les centres 
techniques de Mbouono, du 
centre-ville, de Tsielampo, de 
Djiri et s’est informé sur les 
charges électriques ainsi que 
sur la possibilité d’extension 
du réseau. En effet, certains 
équipements de la société E2C 
sont vétustes.
« Nous avons un sentiment 
de satisfaction et un message 
d’encouragement de l’équipe 
E2C. La maintenance est 
faite et les Congolais ont le 
courant. Il nous revient de 
faire en sorte que cette main-
tenance soit plus poussée 
en dotant l’entreprise des 
moyens nécessaires pour 
faire la maintenance et amé-
liorer les équipements. Nous 
avons des équipements qui 
datent et par leurs propres 
efforts, les techniciens les 
ont réparés, c’est déjà très 
bien  », a indiqué le ministre 
Émile Ouosso.
Au cours de la visite des 
centres techniques, le ministre 

Emile Ouosso était accompa-
gné du directeur général, Jean 
Bruno Adou Danga; de la pré-
sidente du Conseil d’adminis-
tration de cette structure, Ly-
die Oboa Oworo; et de Thomas 
Opoko, un des directeurs de la 

société E2C.  
Avec les postes de 1x70 mé-
gavolt ampère (MVA) et ce-
lui de 2x45 MVA, le poste de 
Tsielampo assure les liaisons 
de connexion électrique avec 
les centres de Djiri-Mindouli 

et Bouono. Ce centre inter-
connecte aussi les villes de 
Pointe-Noire et Kinshasa ain-
si que le barrage d’Imboulou.  
Par contre, le poste de Djiri qui 
alimente toute la partie nord 
de Brazzaville a une capacité 

de 3x45 MVA.
Outre la vétusté des équipe-
ments, le ministre a reconnu 
que la société E2C est égale-
ment victime des actes de van-
dalisme dont le vol de câbles 
électriques et des lampes 
solaires. Avec ses milliers 
d’abonnés, l’entreprise compte 
multiplier plusieurs unités de 
transformation sur l’ensemble 
du pays pour améliorer la dé-
serte et relancer le poste de 
Djoué, en arrêt depuis dix ans.
« Nous avons une équipe 
dynamique, un directeur 
général très entreprenant. 
Nous espérons poursuivre 
les réformes commencées 
en 2001, améliorer les in-
frastructures ou les mainte-
nir, revoir l’investissement. 
Le centre de Djoué va redé-
marrer tout de suite. Dans 
les réformes en cours, il a 
été mis en concession. Nous 
souffrons d’un réseau de 
distribution électrique qui a 
quelques faiblesses en cours 
de correction  », a expliqué 
le ministre de l’Énergie et de 
l’Hydraulique.

Fortuné Ibara

ENERGIE ÉLECTRIQUE

Les travaux de maintenance s’imposent à la société E2C
Le ministre de l’Énergie et de l’Hydraulique, Émile Ouosso, a plaidé, du 26 au 27 octobre à Brazzaville, pour la dotation de la 
société Energie électrique du Congo (E2C) des moyens nécessaires afin d’effectuer les travaux de maintenance.  

Le ministre de l’Énergie et de l’Hydraulique visitant les installations/Adiac 
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« Ces missions ainsi que 
plusieurs autres vont se 
poursuivre, conformément 
aux recommandations et 
résolutions édictées par la 
présente session. La pé-
riode concernée étant celle 
du mois d’octobre finissant 
jusqu’à la prochaine ses-
sion ordinaire envisagée 
pour la fin du premier tri-
mestre 2023 », a annoncé 
le président de la CNTR, Jo-
seph Mana Fouafoua.
En effet, les premières en-
quêtes concernant la ges-
tion du fonds covid-19 et du 
fonds national de solidarité 
ainsi que des subventions de 
l’Etat et autres fonds mis à 
la disposition des ministères 
des Enseignements pendant 
la période 2019-2021 ont ré-
vélé des opacités dans la ges-
tion des fonds publics. Les 
participants ont également 
recommandé à la CNTR d’as-
surer le suivi de la produc-
tion en régularisation des 
états et rapports financiers 
par tous les ministères béné-
ficiaires des fonds covid-19 
et fonds national de solidari-
té ; de veiller au transfert à la 
Caisse congolaise d’amortis-

sement des dettes liées aux 
dépenses de la covid-19.
Selon le président de la 
CNTR, la gouvernance pu-
blique a été impactée néga-
tivement ces deux dernières 
années par un contexte éco-
nomique et social particulier, 
marqué par les crises éco-
nomique, financière et sani-
taire. « A présent, l’écono-
mie congolaise connaît une 
légère embellie, alors que la 
crise sanitaire relève désor-
mais du passé. Tout incite 
à croire qu’en matière d’ad-
ministration et de gestion 
des finances publiques dans 

notre pays, l’ordre légal doit 
reprendre le dessus sur les 
improvisations induites par 
les urgences liées notam-
ment à la crise sanitaire », a 
martelé Joseph Mana Foua-
foua.

Vers l’élaboration du 
plan stratégique quin-
quennal 2023-2027
Conformément à ses mis-
sions traditionnelles, la 
CNTR envisage d’élabo-
rer, en partenariat avec les 
autres institutions supé-
rieures de contrôle et sous 
l’égide du Programme des 

Nations unies pour le dé-
veloppement, un plan de 
renforcement de la transpa-
rence, la redevabilité et la 
lutte contre la corruption en 
République du Congo. L’ins-
titution réfléchit aussi sur un 
plan stratégique quinquen-
nal 2023-2027 avec l’appui 
des partenaires techniques 
et financiers au dévelop-
pement. Le but étant d’ac-
compagner le gouvernement 
dans la mise en œuvre de 
l’enjeu 4 du plan stratégique 
gouvernemental visant une 
gestion fondée sur l’efficaci-
té et la transparence.
Les participants à la deu-
xième session ordinaire ont, 
par ailleurs, suivi deux com-
munications dont la note 
d’orientation budgétaire du 
président de la CNTR. La 
note d’orientation budgé-
taire rappelle, en effet, les 
missions de la commission, 
les objectifs qu’elle s’assigne 
pour l’année 2023 et les 
moyens à mettre en œuvre 
pour les atteindre. « Elle pré-
cise les actions prioritaires 
du budget de la CNTR au 
titre de cet exercice. Dans 
cette perspective, la note 

annonce qu’un plan stra-
tégique quinquennal 
2023-2027, assorti d’un 
programme pluriannuel 
d’actions prioritaires, sera 
élaboré. Ce plan qui dé-
coule de l’enjeu 4 du plan 
stratégique national 2020-
2029, à savoir une gestion 
fondée sur l’efficience et la 
transparence, nécessitera 
l’appui des partenaires au 
développement  », précise 
le rapport synthèse des tra-
vaux. 
Clôturant la session, Joseph 
Mana Fouafoua a informé 
l’assistance de l’adhésion de 
la CNTR au Forum des ins-
pections générales d’Etat 
d’Afrique et institutions assi-
milées(Fige).
Le Fige est, d’après lui, un 
des leaders de la pensée stra-
tégique sur le secteur public 
africain ; un interlocuteur 
privilégié concernant la vé-
rification, le contrôle, l’audit, 
le conseil et les études sur 
le secteur public et ses rela-
tions avec la bonne gouver-
nance, le management pu-
blic et l’obligation de rendre 
compte.

Parfait Wilfried Douniama

BONNE GOUVERNANCE

La CNTR engagée à poursuivre ses missions d’enquête sur 
le terrain 
La deuxième session ordinaire de la Commission nationale de transparence et responsabilité dans la gestion des finances 
publiques (CNTR), tenue du 17 au 27 octobre à Brazzaville, a demandé, entre autres, la poursuite des missions en cours avec 
la mise en œuvre des recommandations déjà formulées.  

Les membres de la CNTR/Adiac 

Coordonnée par l’équipe de l’Ins-
titut national de la statistique, 
l’enquête permettra de disposer 
des données conduisant à l’har-
monisation des revenus des mé-
nages ainsi que la valorisation de 
leur autoconsommation. En ef-
fet, dans cette opération, il s’agit 
également d’évaluer la valeur des 
biens et services couvrant les 
habitudes de consommation des 
Congolais.
Concernant cette deuxième 
vague, le processus de numéro-
tation des ménages s’est fait en 
deux étapes en conformité avec 
la méthodologie,  du 11 au 17 
octobre, dans les grappes échan-
tillonnées du département de la 
Cuvette pour le premier mois de 
la deuxième vague de la collecte 
EHCVM. La collecte, quant à elle, 
a débuté le 18 octobre dernier. 
« La deuxième vague se passe 
très bien. Depuis le 11 octobre, 
nous étions sur les numéro-
tations et maintenant, nous 
sommes actuellement sue le 
dénombrement en lui-même. 

Les ménages sont réceptifs, 
ouverts… », a déclaré Nicolas 
Ondzouba, contrôleur EHCVM. 
« … je suis quasiment sûr que 
d’ici à la fin de l’enquête, nous 
aurons des données fiables », a 
renchéri Loïck Elongo Peya, su-

perviseur.
Notons que cette enquête a pour 
but de fournir les données sur les 
conditions de vie des ménages en 
vue d’orienter les décideurs et 
les autres acteurs au développe-
ment dans la conception, le sui-

vi et l’évaluation des politiques, 
programmes et projets de lutte 
contre la pauvreté permettant 
de comparer les données avec 
d’autres pays. Plusieurs volets 
constituent cette enquête, à sa-
voir le ménage, le prix et le ques-

tionnaire communautaire. 
Abordant ce volet, Septine Nga-
bie Ndzala, chef d’équipe contrô-
leur à Owando, a fait savoir que 
celui-ci est destiné à collecter 
des données socio-économiques 
sur le quartier ou le village dans 
lequel des ménages sont sélec-
tionnés pour l’enquête. «  Le 
questionnaire communautaire 
résume tout ce qui concerne le 
quartier. Il nous permet d’avoir 
une vue large du quartier et de 
son quotidien. Il est destiné aux 
chefs de quartier, aux membres 
du bureau et aux personnes 
ressources. Ici, il est question 
pour eux de donner une ré-
ponse d’une manière globale », 
a-t-il notifié.
De son côté, Koka Ombongo, ha-
bitant du quartier 5, Ombouma, 
a estimé que l’enquête sur les 
conditions de vie des ménages est 
une bonne initiative qui permet 
de se faire une idée spécifique des 
conditions de vie des ménages 
congolais dans une zone donnée.

Gloria Imelda Lossele 

OWANDO

L’enquête sur les ménages dans sa deuxième vague
En phase opérationnelle depuis juin dernier, l’enquête harmonisée sur les conditions de vie des ménages 
(EHCVM) se poursuit sur l’ensemble du territoire national. À Owando, dans le département de la Cuvette, 
l’opération de collecte des données auprès des ménages dans sa deuxième vague évolue positivement.   

Les enquêteurs échangeant avec un responsable de ménage /Adiac
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Les attachés de presse dont il est question ici sont surtout 
ceux qui travaillent dans des cabinets des préfets, sous-pré-
fets, maires et administrateurs-maires. Sans langue de bois, 

dénonçons la rétention des informations résultant des activités 
menées par ces personnalités qui, à vrai dire, peut ternir leur 
image en ouvrant la voie à la désinformation.

Cette façon de faire des attachés de presse tend à devenir une 
anti-valeur qui nous handicape, car le journaliste est celui-là qui, 
somme toute, est à la quête de l’information à toutes les heures. 
Parmi ces attachés de presse, nombreux disent le contraire à leur 
hiérarchie quand il est question de réunir des journalistes soit pour 
des points de presse, soit pour des conférences, soit encore pour 
des descentes sur le terrain de ces personnalités. Ils choisissent des 
médias en fermant hermétiquement la porte à d’autres. « Le chef 
m’a demandé de ne prendre que deux médias », entendons-nous 
dire. A peine deux semaines sont passées qu’un attaché de presse 
a été confondu devant ses collègues journalistes par sa hiérarchie.

Les activités telles des sessions des Conseils départementaux et 
municipaux, la réception par des maires et administrateurs-maires 
des personnalités étrangères, les rencontres des préfets avec des 
sous-préfets et maires, etc., sont des moments où des journalistes 
peuvent glaner quelques informations à la source pour édifier 
l’opinion sur certaines questions d’intérêt public. Mais hélas ! Tous 
ces moments sont en train d’être transformés par des attachés de 
presse en des rencontres à huis clos. Après, ce sont ces mêmes 
attachés qui montent des communiqués qui s’écartent même de la 
quintessence de ce qui a été dit. Or, le reportage est par définition 
un fort moment qu’un journaliste lui-même est appelé à vivre. 

« Nous n’avons besoin que de l’audiovisuel », clament souvent nos 
collègues attachés de presse, comme si la presse ne se résumerait 
qu’à cela. Pourtant, ils savent pertinemment que cette façon de 
faire est contraire à la déontologie. Le journaliste doit avoir un libre 
accès aux cérémonies organisées par des autorités publiques. Ces 
agissements commencent aussi à pénétrer dans de nombreuses di-
rections départementales qui n’osent même pas appeler la presse 
à leurs activités quand il y a une nouvelle importante à rendre pu-
blique dans la localité. C’est triste !  

Oui c’est aussi de la même façon que nous fustigeons le comporte-
ment de nos collègues journalistes-attachés de presse de certains 
ministres qui « chassent » leurs collègues journalistes lors des acti-
vités des ministres, on ne sait pour quoi. Or leur mission première 
est celle 0de rendre visibles des activités de l’autorité dont il est 
appelé à travailler à ses côté0s. Alors attachés de presse, cessons 
avec ces agissements regrettables.

 A bon entendeur, salut !

Faustin Akono 

HUMEUR
Quand des attachés de presse 
brillent par la rétention  
des informations !

La Russie et le Congo ont manifesté leur volonté 
commune d’établir une coopération dans le 
domaine des sports.  

Gueorgui Tchepik et Hu-
gues Ngouélondélé ont 
échangé, le 27 octobre, sur 
la coopération qui, selon le 
diplomate russe, n’a jamais 
existé, au cours d’une au-
dience que le ministre des 
Sports lui a accordée. 
«  Lors de la commission 
mixte tenue à Brazzaville 
en  fin septembre, on a 
signé un mémorandum 
d’entente pour relancer 
la coopération en la ma-
tière. C’était bien le mo-
ment d’échanger sur la 
suite qu’on pourra don-
ner à ce document », a ex-

pliqué Gueorgui Tchepik à 
sa sortie d’audience.
La Russie entend appuyer 
le sport congolais dans les 
disciplines où elle est tradi-
tionnellement forte, notam-
ment le handball, la boxe et 
le volleyball.  L’arrivée des 
entraîneurs russes pourrait 
donner un coup de pouce 
dans la formation des ath-
lètes et des cadres tech-
niques.
«  Pour le moment, nous 
allons initier un échange 
des messages entre les 
deux ministres en charge 
des Sports des deux pays. 

Ce qui pourrait nous per-
mettre de nous entendre 
sur les modalités d’une 
coopération à relancer. 
Nous avons une tradi-
tion de coopération entre 
les deux pays, héritée de 
l’Union soviétique.  En 

matière des sports, il y 
avait des entraîneurs 
russes qui venaient au 
Congo. Notre ambition est 
de relancer la coopéra-
tion pour que les entraî-
neurs puissent revenir. 
Il faut en discuter », a-t-il 

souhaité.  
Le diplomate russe espère 
une participation de la dé-
légation de Russie,  le 16 
novembre, à  la session du 
Comité international para-
lympique qui se tiendra à 
Berlin, en Allemagne.

James Golden Eloué

COOPÉRATION SPORTIVE

La Russie souhaite apporter son expertise au Congo 

Gueorgui Tchepik et Hugues Ngouélondélé évoquant la coopération sportive/Adiac

L’engagement social de Mariusca l’a ame-
née à se lancer, en 2018, dans l’aventure 
« Slamunité ». Un projet panafricain qui 
vise à faire la promotion du slam comme 
thérapie en milieu juvénile à travers des 
ateliers, des rencontres et spectacles en 
faveur des personnes démunies. « Slamu-
nité », c’est aussi le souci de former plus 
de jeunes possibles à la pratique du slam, 
d’interconnecter les jeunes slameurs 
avec les aînés, et de faire par conséquent 
la promotion de la poésie urbaine. C’est 
donc tout naturellement, au regard des 
enjeux du prix Prince Claus, que Marius-
ca a retenu l’attention du jury à travers 
ce projet. 
Créée en 1996, la distinction néerlan-
daise tient son nom de Claus von Ams-
berg. Elle honore des personnalités et 
des organisations reflétant une approche 
contemporaine et progressive sur les 
thèmes de la culture et du développe-
ment. Le prix principal est de 100 000 eu-
ros et les prix additionnels de 25 000 eu-
ros. En remportant ce prix, la slameuse 
congolaise succède à ses compatriotes 
Bill Kouélany, écrivaine, plasticienne et 
fondatrice de l’espace culturels « Les 
ateliers Sahm », lauréate en 2019 ; et Sar-
doine Mia, artiste plasticienne et lauréate 
en 2021. « Je suis très heureuse d’être 
le récipiendaire du Prix néerlandais. 
Le slam est donc parmi les cent lau-
réats internationaux de cette année. 
Matondo (merci) au Prince Claus 
Fund pour cette noble distinction », a 
déclaré l’artiste, vivement émue par cette 
reconnaissance.
Engagée et inspirée par des figures fé-
minines fortes, à l’instar de Michelle 
Obama et Kimpa Vita, Mariusca est à 
la fois slameuse et formatrice en cet 
art, comédienne et critique d’art. Elle a 
trouvé dans l’art sa meilleure façon de 
faire des suggestions, de revendiquer 
les droits des sans voix, de blâmer la 
dictature dans la pluralité de ses formes 
et somme toute, de clamer son idéal. 

Sur la scène nationale et internationale, 
elle se distingue par ses textes incisifs 
et empreints d’humanisme. Son talent 
lui a valu, entre autres en 2018 lors de 
la deuxième édition des Prix Studio 
210-Trophées panafricains, le prix de la « 
Meilleure slameuse de l’année » et Grand 
prix slam, lors de la cinquième édition du 
même événement, etc.
Cette année, Mariusca a relevé le pari 
d’initier et d’organiser, pour la première 
fois, un festival panafricain de slam au 
Congo dénommé « Slamouv ». L’événe-

ment qui tend à se pérenniser se veut 
un porte-étendard de la poésie urbaine 
et des poètes slameurs du Congo et d’ail-
leurs. A ce jour, l’artiste compte plusieurs 
titres dans sa discographie : «Poésie 
déesse», «Slamourail», «Cléomatre», «Le 
monde est africain», «Slamotema», «Ci-
metière hydraulique», «Mwana mbanda» 
en featuring avec Spirita Nanda… De-
puis 2021, elle est membre du collectif 
Tosala qui milite contre les violences 
faites aux femmes.

Merveille Atipo

DISTINCTION

Mariusca Moukengue,  
prix « Prince Claus 2022 »
La slameuse congolaise Mariusca Moukengue fait partie des cent lauréats 
du prix « Prince Claus 2022 ». Cette distinction lui a été décernée pour son 
engagement auprès des jeunes à travers son projet « Slamunité ».  

La slameuse Mariusca, lauréate du prix Prince Claus 2022 pour le Congo /DR
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La déclaration du collège in-
tersyndical, rendue publique 
le 28 octobre à Brazzaville, à 
l’issue d’une réunion ayant 
permis à la structure de faire 
le point des problèmes liés à 
la rentrée académique 2022-
2023, recommande «  la 
signature, dans les plus 
brefs délais, du deuxième 
protocole d’accord, gage 
de paix sociale à l’Uni-
versité Marien-Ngouabi, 
conformément au relevé 
de conclusions signé avec 
le gouvernement, le 21 sep-
tembre 2021, sous l’autori-
té du Premier ministre ».  
D’autres exigences 
concernent l’apurement du 
reliquat du premier protocole 
d’accord du 1er août 2019 ; 
l’arrêt du partenariat avec la 
direction générale des affaires 
sociales et des œuvres uni-
versitaires dans le processus 

des visites médicales initiales 
afin d’améliorer les recettes 
internes de l’Université Ma-
rien-Ngouabi. 

L’intersyndicale fustige le 
non-décaissement du budget 
de fonctionnement de l’uni-
versité au Trésor public de 

janvier à septembre 2022 ; le 
non-respect de la concomi-
tance de paiement des salaires 
des agents de l’université avec 

ceux de la Fonction pu-
blique; la lenteur du gouver-
nement dans le processus 
de signature du deuxième 
protocole d’accord soumis 
par l’intersyndicale depuis 
sept mois…
Néanmoins, la structure 
syndicale a félicité l’en-
semble des travailleurs de 
l’université pour le respect 
de la paix sociale. «  Le 
collège intersyndical se 
réserve le droit de faire 
usage de ses mécanismes 
habituels au cas où ces 
doléances ne seraient pas 
prises en compte », a décla-
ré le porte-parole du collège 
intersyndical, Célestin Dési-
ré Niama, donnant lecture 
de la déclaration sanction-

nant la réunion ayant permis 
à la structure de faire le point   
des problèmes liés à la rentrée 
académique 2022-2023.

Rominique Makaya

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI

Le collège intersyndical exige la signature d’un nouvel accord
Le protocole d’accord signé avec le gouvernement, le 1er août 2019, est arrivé à terme avec un reliquat. Le collège intersyndical 
de l’université Marien-Ngouabi en exige le renouvellement.  

L’intersyndicale fait connaître ses revendications/DR

Le gouvernement convient que le projet de loi por-
tant création de l’université de Pointe-Noire s’inscrit 
dans une dynamique de renforcement des capaci-
tés d’offre de formation, fondée sur la mise en place 
des structures de formation permettant de favoriser 
l’initiation aux métiers, l’acquisition des connais-
sances et compétences, en adéquation avec les be-
soins du développement et les emplois disponibles 
ou potentiels.  
Ce projet est, en outre, justifié par plusieurs raisons 
dont la plus essentielle est le rapprochement des étu-
diants des lieux d’apprentissage. En effet, au regard 
de l’expansion démographique, les deux universités 
que possèdent le Congo (Universités Marien-Ngouabi 
et Denis-Sassou-N’Guesso), situées à Brazzaville, ne 
peuvent plus accueillir tous les étudiants.
De plus, il a été fait un constat général selon lequel 
de nombreux étudiants qui n’ont pas de soutiens à 
Brazzaville ont des difficultés pour se loger, parce 
que non seulement les résidences universitaires 
sont insuffisantes mais également, la bourse étant ir-
régulière ne leur permet pas de payer normalement 
leurs logements à la cité.
Tous ces aspects réunis impactent négativement sur 
la vie estudiantine et constituent, entre autres, les 
causes des échecs. De la même manière, les pou-
voirs publics se doivent de murir l’idée de construire 
des universités ou écoles supérieures dans quelques 
départements du Congo, afin de désengorger les 
deux principales universités, mais aussi de per-
mettre aux étudiants d’être formés dans les spécia-
lités dont le département d’accueil dispose de plus 
de potentialités.   

Roger Ngombé

La présidente du Comité de 
coordination nationale (CCN) 
Congo, Esmo Valerie Maba 
Moukassa, a demandé, le 28 
octobre à Brazzaville, aux 
autorités congolaises de 
prendre leurs engagements 
pour la contrepartie financière 
afin de lutter contre les 
maladies infectieuses (VIH /
sida, tuberculose et 
paludisme), financées par le 
Fonds mondial.   

La présidente du CCN Congo a for-
mulé sa demande lors de la réunion 
de restitution de la mission effectuée 
par l’équipe pays de cette organisation 
internationale à Pointe-Noire et Braz-
zaville. Esmo Valerie Maba Moukassa 
a expliqué que  la mission du Fonds 
mondial a permis de jauger le niveau de 
mise en œuvre des priorités inscrites 
dans les feuilles de route. 
Les résultats de la mission ont été 
présentés par le  gestionnaire du 
portefeuille du Fonds mondial, Lio-
nel Caruana, et son équipe; L’objectif 
est de mettre en œuvre des dons au 
Congo pour lutter contre le VIH/sida, 
la tuberculose et le paludisme, ainsi 
que pour préparer le prochain cycle 
de financement.   
En effet, Lionel Caruana a indiqué 
que le constat sur le terrain a mon-
tré des améliorations mais qui ne 
demandent pas de cacher l’ampleur 
de la maladie. « En dix ans, les ré-
sultats de lutte contre le VIH et la 
tuberculose sont en baisse. Ces 
resultats sont même en train de 
devenir pire qu’il y a dix ans. Si 

nous ne réagissons pas vite de ma-
nière collective, on peut perdre le 
combat contre ces maladies », a-t-il 
souligné.
Par ailleurs, il a assuré que le Fonds 
mondial se mobilise  au côté du 
Congo pour travailler ensemble afin 
de rebâtir ce combat. La collabora-
tion se fait également avec tous les 
partenaires des Nations unies ainsi 
qu’avec l’organisation non gouverne-
mentale Catholic reliefs services.  
Le Fonds mondial, a-t-il poursuivi, 
réalise des actions pour chaque ma-
ladie, à l’exemple de la malaria fi-
nancée par la campagne de masse à 
Pointe-Noire. Quant aux deux autres 
maladies, le VIH/sida et la tubercu-
lose, le Fonds mondial fournit des 
médicaments en mettant la popula-
tion sous traitement après un test de 
dépistage. Il a signalé que la subven-
tion actuelle qui couvre la période 
de 2021 à 2023 est estimée à 75 mil-
lions d’euros. Ce montant contient 
également des Fonds destinés à la 
lutte contre la covid-19, notamment 
18 millions pour le renforcement du 

système de santé en plus des fonds 
destinés à la lutte contre ces mala-
dies. Signalons qu’ il sera décidé à 
Genève, en Suisse, les montants des 
allocations pour chaque pays dans 
trois semaines.
Selon Lionel Caruana, il y a eu une 
conférence de reconstitution des 
ressources qui a mobilisé 14 mil-
liards de dollars qui seront repartis 
dans chaque pays. La répartition de 
cette enveloppe obéit aux critères de 
l’atteinte des résultats, l’absorption 
des fonds et le co-financement qui 
consiste à regarder la contrepartie fi-
nancière du gouvernement congolais. 
« Les autorités congolaises ont été 
mobilisées pour faire le plaidoyer. 
Elles nous ont assuré qu’elles rem-
pliront leur obligation de cofinan-
cement », a-t-il déclaré. 
 Notons que les résultats de la pre-
mière mission étaient en baisse et 
les conséquences seraient sur les 
services rendus à la population et un 
risque de l’allocation du Congo  pour 
le nouveau modèle de financement 4.

Lydie Gisèle Oko

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Construction en vue d’une 
université à Pointe-Noire 
Le Conseil des ministres du 28 
octobre, à Brazzaville, a examiné et 
adopté le projet de loi portant création 
de l’université de Pointe-Noire, 
deuxième ville du Congo.  

Les membres du CCN / Adiac 

MALADIES INFECTIEUSES

La contrepartie congolaise attendue 
pour accélérer la lutte
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trois projets de lois, au titre respectivement des ministères en charge 
de l’Environnement et de l’Enseignement supérieur, onze projets de 
décrets, présentés par six ministères sectoriels, une communication 
sur les travaux de la revue du programme soutenu par la facilité élargie 
de crédit du Fonds monétaire international (FMI) par le ministère de 
l’Economie et des Finances. Et pour terminer, des nominations, au titre 
des ministères du Commerce, des Approvisionnements et de la 
Consommation ; du Contrôle d’état, de la Qualité, du Service public et 
de la Lutte contre les antivaleurs ; de la Justice, des Droits humains et 
de la Promotion des peuples autochtones ; des Postes et Télécommu-
nication et de l’Economie numérique ; et, enfin, de la Réforme de l’état.

Ainsi, le Conseil des ministres a examiné les projets de lois ci-après :

I-Ministère de l’Environnement, du Développement durable et 
du Bassin du Congo

Invitée par le Président de la République à prendre la parole, Mme 
Arlette Soudan-Nonault, ministre de l’Environnement, du Développe-
ment durable et du Bassin du Congo, a présenté le projet de loi portant 
sur la gestion durable de l’environnement en République du Congo.

Le projet de loi a le mérite d’intégrer les préoccupations actuelles rele-
vées à l’échelle internationale, notamment la gestion durable des tour-
bières, la gestion durable de la biodiversité et de la biosécurité, le 
contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux, le 
contrôle de la production, l’importation, l’exportation, la réexporta-
tion, la vente, la distribution et l’utilisation des pesticides et engrais 
agricoles ou produits assimilés, la prise en compte des mesures de 
gestion des risques de catastrophe et gestion des catastrophes, l’édu-
cation environnementale, la responsabilité civile en cas de dommage 
causé à l’environnement.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé le 
projet de loi portant gestion durable de l’environnement en République 
du Congo. Il sera transmis au Parlement pour examen et adoption.

II-Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique 
et de l’Innovation technologique

En l’absence de Mme Delphine Edith Emmanuel née Adouki, ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et de l’In-
novation technologique en mission, le ministre des Hydrocarbures, M. 
Bruno Jean Richard Itoua, a été invité à présenter aux membres du 
Conseil des ministres deux projets de lois, à savoir :

projet de loi portant création de l’Agence nationale d’assurance qua-
lité de l’enseignement supérieur ; Projet de loi portant création de l’uni-
versité de Pointe-Noire.

L’exigence par le Cames pour la mise en place des mécanismes d’as-
surance qualité impose l’élaboration de cet avant-projet de loi portant 
création de l’Agence nationale d’assurance qualité.

Le projet de loi portant création de l’université de Pointe-Noire, quant 
à lui, s’inscrit dans un vaste mouvement de renforcement des capaci-
tés d’offre de formation, fondé sur la mise en place des structures de 
formation permettant de favoriser l’initiation aux métiers, l’acquisition 
des connaissances et compétences, en adéquation avec les besoins 
du développement et les emplois disponibles ou potentiels, problé-
matique chère et faisant partie des engagements de longue date et 
récents de monsieur le président de la République.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé les 
deux projets de lois. Ils seront transmis au Parlement pour examen et 
adoption.

Ensuite, le Conseil des ministres a examiné les projets de décrets pré-
sentés par six ministères.

 III- Ministère des Affaires foncières et du Domaine public, chargé des 
Relations avec le Parlement

Invité à son tour par le président de la République, M. Pierre Mabiala, 
ministre d’Etat, ministre des Affaires foncières et du Domaine public, 
chargé des Relations avec le Parlement, a présenté aux membres du 
Conseil des ministres un projet de décret portant affectation à l’uni-
versité de Pointe-Noire d’un terrain non bâti, dans le district de Loango, 
département du Kouilou.

La construction de cette université qui entend se hisser aux standards 
des meilleures universités d’Afrique requiert la mobilisation d’un espace 
foncier à même de recevoir les infrastructures administratives, péda-
gogiques et de recherche, les bâtiments destinés aux œuvres univer-
sitaires, les installations sportives et de loisir à l’usage des facultés, 
les écoles supérieures, les instituts et les laboratoires.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé le 
projet de décret.

IV-Ministère des Industries minières et de la Géologie

Invité à son tour par le président de la République, M. Pierre Oba, 
ministre d’Etat, ministre des Industries minières et de la Géologie, a 
présenté aux membres du Conseil des ministres trois projets de décrets. 
Il s’agit des projets ci-après :

projet de décret portant attribution à la Société de recherche et d’ex-
ploitation minière d’un permis de recherches minières pour l’or, dit « 
permis Léfou », dans le département de la Lékoumou ; projet de décret 
portant premier renouvellement à la société Zhi Guo Pétrole d’un per-
mis de recherches minières pour la potasse et les sels connexes, dit « 
permis Makola-Ouest », dans le département du Kouilou ; projet de 
décret portant premier renouvellement à la société Congoying mine 
d’un permis de recherches minières pour les potasses, dit « permis 
Makola-Est », dans le département du Kouilou ;

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé les 
trois projets de décrets.

V-Ministère des Hydrocarbures

Invité également par le président de la République, M. Bruno Jean 
Richard Itoua, ministre des Hydrocarbures, a présenté aux membres 
du Conseil des ministres un projet de décret portant attribution à la 
Société nationale des pétroles du Congo d’un permis d’exploitation 
d’hydrocarbures liquides et gazeux , dit « permis Holmoni ».

Dans le cadre de la poursuite des travaux d’exploration, au titre du deu-
xième renouvellement, la société Wing Wah Exploration et production 
pétrolière SAU a réalisé une seconde découverte d’un gisement dit 
Holmoni. Ce gisement a mis en évidence des réservoirs minéralisés à 
hydrocarbures liquides, principalement sur la zone du permis d’explo-
ration Kayo, précisément dans le bloc nord.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé le 
projet de décret.

VI-Ministère de l’Economie forestière

Invité par le Président de la République, Mme Rosalie Matondo, ministre 
de l’Economie forestière a présenté aux membres du Conseil des 
ministres trois projets de décrets, à savoir :

projet de décret portant création du parc national d’Ogooué-Léketi; 

Compte rendu du Conseil des ministres du vendredi 28 octobre 2022
Le Conseil des ministres s’est réuni au Palais du peuple, ce vendredi 28 octobre 2022, sous la 
très haute autorité de son excellence, M. Denis Sassou N’Guesso, président de la République, 
chef de l’Etat. Seize affaires étaient inscrites à son ordre du jour, à savoir :
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projet de décret portant approbation du plan d’aménagement du Parc 
national d’Odzala-Kokoua ; projet de décret portant création, attribu-
tions et fonctionnement de l’organe national de régulation du carbone 
forestier dénommé « Comité national carbone forestier ou task force 
carbone forestier ».

Pour enrichir l’offre congolaise en matière de structures de notre bio-
diversité de protection, il est apparu la nécessité d’ériger sur le site 
d’Ogooué-Lékéti un parc national sous la dénomination Parc national 
d’Ogooué-Léketi qui répond à la vision du plan de la Comifac.

S’agissant du Parc national d’Odzala-Kokoua, sans doute le plus emblé-
matique de notre pays, il s’inscrit depuis 2018 sur la liste des zones 
humides d’importance de la Convention de Ramsar où les différents 
écosystèmes forestiers qu’il renferme jouent un rôle déterminant dans 
la séquestration du carbone.

L’adoption d’un texte portant approbation de son plan d’aménagement     
apparaît donc comme l’aboutissement d’un processus de longue 
haleine.

Enfin, c’est au titre de la loi 33-2020 du 8 juillet 2020, qu’il est prévu un 
organe national regroupant toutes les parties prenantes concernées qui 
assurerait la régulation, le suivi et le contrôle du marché carbone

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé les 
trois projets de décrets.

VII-Ministère de la Santé et de la Population

Le président de la République a par la suite invité M. Gilbert Mokoki, 
ministre de la Santé et de la Population, qui à son tour a présenté aux 
membres du Conseil des ministres deux projets de décrets :

projet de décret portant approbation des statuts de l’hôpital général 
de Djiri ; projet de décret portant approbation des statuts de l’hôpital 
général de Ngoyo.

Les projets de décrets soumis s’inscrivent dans le cadre des lois qui 
créent ces deux hôpitaux. Ces statuts marquent un ancrage évolutif 
de la gouvernance hospitalière et la volonté affirmée d’instaurer de 
nouveaux acteurs dans les organes consultatifs de ces hôpitaux.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé les 
deux projets de décrets.

VIII-Ministère du Budget, des Comptes publics et du Portefeuille public

Invité à son tour par le président de la République, M. Ludovic Ngatsé, 
ministre du Budget, des Comptes publics et du Portefeuille public, a 
présenté aux membres du Conseil des ministres un projet de décret 
déterminant les modalités d’allocation des crédits budgétaires et de 
décaissement prioritaire des fonds au profit des établissements sco-
laires d’enseignement général et des formations sanitaires de base.

L’optimisation de la gestion financière des établissements scolaires 
et des formations sanitaires de base a été retenue au nombre des 
mesures à remplir par l’Etat. Ce décret prend en compte la décentra-
lisation engagée dans notre pays.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé le 
projet de décret.

IX-Communication

Pour terminer, le Conseil des ministres a suivi une communication sur 
les travaux de la revue du programme soutenu par la facilité élargie de 
crédit du FMI.

Invité par le président de la République à prendre la parole, M. Ludovic 
Ngatsé, ministre du Budget, des Comptes publics et du Portefeuille 
public, au nom de M. Jean Baptiste Ondaye, ministre de l’Economie et 
des Finances en mission, a fait une restitution complète et exhaustive 
des travaux relatifs à la seconde revue du programme.

Dans ce cadre, une délégation congolaise a effectué à Washington une 

mission du 20 au 26 octobre 2022, à l’occasion des assemblées 
annuelles du FMI et de la Banque mondiale.

En marge de celles-ci, la délégation a poursuivi les négociations rele-
vant de la deuxième revue du programme soutenu par la facilité élar-
gie de crédit du FMI. En outre, la délégation a eu des entretiens avec la 
Banque mondiale relatifs à la mobilisation des appuis budgétaires. Des 
entretiens ont également eu lieu avec les responsables du trésor amé-
ricain disposés à développer une coopération avec le Congo.

Au cours des travaux qui ont eu lieu à Brazzaville et à Washington, les 
deux parties se sont également accordées sur les hypothèses ainsi 
que sur les principaux éléments constitutifs du projet de budget, exer-
cice 2023.

X-Des nominations

Au titre des mesures individuelles, le Conseil des ministres a procédé 
aux nominations suivantes.

Ministère du Commerce, des Approvisionnements et de la Consommation 

Directeur général du commerce extérieur : M. Alain Bayeni, adminis-
trateur en chef des SAF de 11e échelon. Directeur général du centre 
congolais du commerce extérieur : M. Emmani Saturnin Akoli, admi-
nistrateur des SAF de 5e échelon.

Ministère du contrôle d’Etat, de la Qualité du service public et de la 
Lutte contre les antivaleurs 

Directeur général du contrôle d’Etat : M. Georges Charles Christ Tam-
baud, administrateur en chef des SAF de 8e échelon. Directrice géné-
rale de la qualité du service public : Mme Ikiya Laurente Okouya, experte 
en gestion des risques. Directrice générale de la lutte contre les anti-
valeurs dans l’administration publique: Mme Raïssa Kartelle Iloki, 
juriste, manager financier.

Ministère de la Justice, des Droits humains et de la Promotion des 
peuples autochtones 

Secrétaire général à la justice : M. Aristide Mathieu Clotaire Okoko, 
enseignant chercheur à l’Université Marien-Ngouabi. Inspecteur géné-
ral des juridictions et des services judiciaires : M. Guy-Rufin Kampa-
kol-Antouoni, magistrat hors catégorie. Inspecteur général adjoint 
des juridictions et des services judiciaires : M. Joseph Mankou, magis-
trat. Directeur général des droits humains et des libertés fondamen-
tales : M. Cyr Maixent Tiba, administrateur des SAF de 6è échelon.

Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Economie numé-
rique 

Président du comité de direction du Fonds de service postal universel: 
M. François Abandza, professeur certifié des lycées de 8e échelon.

Ministère en charge de la Réforme de l’Etat 

Directeur général de la modernisation de l’Etat : M. Fred Rychel Guem-
bot, administrateur des SAF de 8e échelon. Directeur général de l’éva-
luation des réformes : M. Sagesse Aimé Ondongo, enseignant cher-
cheur permanent.

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, le président de la République 
a clos la réunion et levé la séance.

Commencée à 10h, la réunion du Conseil des ministres a pris fin à 13 h 57.  

 

Fait à Brazzaville, le 28 octobre 2022

 

Pour le ministre de la Communication et  des Médias, porte-pa-
role du gouvernement, en  mission

Le ministre des Hydrocarbures

Bruno Jean Richard Itoua 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANT INDIVIDUEL)

-------------------
« Projet de la route Ndende-Dolisie et de facilitation  du transport sur le corridor Libreville Brazzaville – Phase I »

Secteur : « transport »
N° d’Identification du Projet : P-Z1-DB0-245 :- AMI N° 004-2022/MATIER/DGGT/CET-CEP (RELANCE)

1.Le Gouvernement de la République du Congo 
a reçu un financement du Groupe de la Banque 
Africaine de Développement, afin de couvrir le 
coût du « Projet de la route Ndendé-Dolisie et de 
facilitation du transport sur le corridor Libreville 
Brazzaville – Phase I », et a l’intention d’utiliser 
une partie des sommes accordées au titre de ce 
prêt pour financer les prestations relatives à la 
réalisation de « l’Audit environnemental et social 
du projet Ndendé-Doussala-Dolisie et de facili-
tation du transport sur le corridor Libreville-Braz-
zaville-pointe –noire, tronçon Dolisie-Kibangou 
(93km). Les services prévus au titre de ce contrat 
comprennent : (i) l’examen des procédures et 
des pratiques afin de vérifier le degré de respect 
des législations/règlementations/normes en 
matière de gestion environnementale et sociale 
du projet et (ii) l’évaluation de la mesure dans 
laquelle les principes et instructions internes 
des traitements des problèmes environnemen-
taux et sociaux (y compris le mécanisme de ges-
tion des plaintes-MGP) ont été appliqués. La 
durée maximale de la mission est de 45 jours, 
hors délais de validation.

2.La Cellule d’Exécution des Projets en Partena-
riat Multilatéral logée au de la Délégation Géné-
rale aux Grands Travaux (CGGT), ci-après dénom-
mée « Organe d’Exécution du projet » invite les 
Consultants individuels à présenter leur candi-
dature en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent 

produire les informations sur leur capacité et 
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour 
les prestations (une lettre de motivation ne 
dépassant pas deux pages ; un Curriculum Vitae 
détaillé, daté et signé faisant état de la qualifica-
tion et de l’expérience professionnelle ; les jus-
tificatifs de l’expérience professionnelle du can-
didat ; copies des diplômes et autres certificats).  

3.Les critères d’éligibilité, l’établissement de la 
liste restreinte et la procédure de sélection 
seront conformes aux « Règles et Procédures 
pour l’utilisation des Consultants » de la Banque 
Africaine de Développement, édition de Mai 
2008, révisée en Juillet 2012, qui sont disponibles 
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://
www.afdb.org. Il est à noter que l’intérêt mani-
festé par un Consultant n’implique aucune obli-
gation de la part de l’Emprunteur de l’inclure dans 
la liste restreinte.

4.Les consultants intéressés peuvent obtenir 
des informations supplémentaires (les termes 
de référence) à l’adresse mentionnée ci-dessous 
aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 
de 09h à 14h, heure locale, (TU+1).

 Coordination Technique/Cellule d’Exécution 
des Projets en Partenariat Multilatéral-projets 
BAD, Croisement Boulevard Denis SASSOU 
N’GUESSO – 2, Route de la Base militaire, 5ème 
étage de l’Immeuble Cheick TAMBADOU (à côté 

de l’Aéroport Maya-Maya). - BP : 14 729 ; Tél. : 
(+242) 05 386 35 32 ; 06 868 68 35, 
E-mail : ceprbaddggt@gmail.com ;
 payima6@gmail.com;  
batoung123@gmail.com.

5.Les expressions d’intérêt, rédigées en fran-
çais, doivent être déposées à l’adresse mention-
née ci-dessous au plus tard le 25 novembre 2022 
à 12h 30mn (Heure locale, TU+1) et porter 
expressément la mention : 

« AMI N° 004-2022/MATIER/DGGT-CET-CEP/
Services d’un consultant individuel pour la réa-
lisation de l’« Audit environnemental et social du 
projet Ndendé-Doussala-Dolisie et de facilita-
tion du transport sur le corridor Libreville-Braz-
zaville-pointe –noire, tronçon Dolisie-Kibangou 
(93km) avec la construction d’un pont sur le Niari 
(385m). »

À l’attention de : Monsieur le Coordonnateur du 
projet Ndendé-Doussala-Dolisie et de facilita-
tion du transport sur le corridor Libreville-Braz-
zaville-pointe –noire

Fait à Brazzaville, le 26 octobre 2022
 

Le Coordonnateur,

Signé 
BATOUNGUIDIO

1. Le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un financement du Groupe de la Banque Afri-
caine de Développement,  afin de couvrir le coût 
du « Projet de la route Ndendé-Dolisie et de facili-
tation du transport sur le corridor Libreville Braz-
zaville – Phase I » et a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre de ce prêt pour 
financer les prestations relatives à l’Evaluation 
finale du Plan complet d’Indemnisation et de Réins-
tallation (PCR) du Projet d’aménagement et de 
bitumage de la section Dolisie-Kibangou (93km) 
avec la construction d’un pont sur le Niari (385m).

Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent entre autres : (i) l’évaluation finale de la 
mise en œuvre du Plan complet d’Indemnisation 
et de Réinstallation ; (ii) l’audit final conformément 
à la règlementation nationale en vigueur au 
moment de l’approbation du projet et aux poli-
tiques et aux directives pertinentes des règles et 
procédures en matière de sauvegardes environ-
nementale et sociale de la BAD, ainsi que (iii) la 
sauvegarde opérationnelle SO2 de la BAD liée à la 
réinstallation involontaire des populations. La 
durée maximale de la mission est de 60 jours, hors 
délais de validation.

2. La Cellule d’Exécution des Projets en Partena-
riat Multilatéral logée au sein de la Délégation 
Générale aux Grands Travaux (CGGT), ci-après 
dénommée « Organe d’Exécution du projet » invite 

les Consultants individuels à présenter leur can-
didature en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent pro-
duire les informations sur leur capacité et expé-
rience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 
prestations (une lettre de motivation ne dépassant 
pas deux pages ; un Curriculum Vitae détaillé, daté 
et signé faisant état de la qualification et de l’ex-
périence professionnelle ; les justificatifs de l’ex-
périence professionnelle du candidat ; copies des 
diplômes et autres certificats). 

3. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la 
liste restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes au Cadre de passation des marchés 
pour les opérations financées par le Groupe de la 
Banque Africaine de Développement, Edition du 
15 Octobre 2015, qui sont disponibles sur le site 
web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.
org. Il est à noter que l’intérêt manifesté par un 
Consultant n’implique aucune obligation de la part 
de l’Emprunteur de l’inclure dans la liste restreinte.  

4. Les consultants intéressés peuvent obtenir des 
informations supplémentaires (les termes de réfé-
rence) à l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
heures d’ouverture de bureaux suivantes : de 09h 
à 14h, heure locale, (TU+1).

    Coordination Technique/Cellule d’Exécution des 
Projets en Partenariat Multilatéral-projets BAD, 

Croisement Boulevard Denis SASSOU N’GUESSO 
– 2, Route de la Base militaire, 5ème étage de l’Im-
meuble Cheick TAMBADOU (à côté de l’Aéroport 
Maya-Maya). - BP : 14 729 ; Tél. : (+242) 05 386 35 
32 ; 06 956 86 64, 
    E-mail : ceprbaddggt@gmail.com; payima6@
gmail.com;  batoung123@gmail.com

5. Les expressions d’intérêt doivent être déposées 
à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 
20 novembre 2022 à 12h 30mn (Heure locale, 
TU+1) et porter expressément la mention : 

« AMI N° 003-2022/MATIER/DGGT-CET-CEP/
Services d’un consultant (individuel) pour la réa-
lisation l’Evaluation finale du Plan complet d’In-
demnisation et de Réinstallation (PCR) du Projet 
d’aménagement et de bitumage de la section Doli-
sie-Kibangou (93km) avec la construction d’un 
pont sur le Niari (385m). »

À l’attention de : Monsieur le Coordonnateur de la 
Cellule d’exécution des projets en partenariat mul-
tilatéral

Fait à Brazzaville, le 26 octobre 2022

 Le Coordonnateur,

Signé 
BATOUNGUIDIO. -

« Projet de la route Ndende-Dolisie et de facilitation  du transport sur le corridor Libreville Brazzaville – Phase I »
Secteur : « transport »

N° d’Identification du Projet : P-Z1-DB0-245 
AMI N° 003-2022/MATIER/DGGT/CET-CEP (RELANCE)
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NSIA ETUDES ET NSIA RETRAITE, DES PRODUITS D’ASSURANCE 
DE QUALITÉ AU PROFIT DES POPULATIONS CONGOLAISES

Depuis 2005, NSIA Vie Assurances au Congo, assureur de réfé-
rence agrée par le Ministère des Finances sous le numéro 6485/
MEFB/CAB, a lancé sur le marché Congolais des produits d’as-
surance spécialement étudiés pour pallier les aléas de la vie.

NSIA ETUDES et NSIA RETRAITE font partie de cette caté-
gorie de produits et sont disponibles à tous, dans ses différents 
bureaux directs et chez lesagents partenaires*.

Avec NSIA ETUDES, la préparation de l’avenir de vos enfants 
en toute sérénité devient plus aisée et certaine. Ce contrat vous 
permet de constituer une épargne qui servira au règlement des 
frais de scolarité de vos enfants le moment venu. Grâce à sonex-
pertise, NSIA Vie ASSURANCES vous garantitun fondspour 
financer les études supérieures de vos enfants dès la souscrip-
tion. Ainsi, en cas de départ soudain ou d’invalidité totale ou 
permanente, ce fonds sera transmis en toute sécurité au béné-
ficiaire nommément désigné dans votre contrat.

Parallèlement NSIA RETRAITE est un dispositif d’épargne à 
long terme qui vous permet de constituer une épargne complé-
mentaire au moment de votre départ à la retraite. Cette épargne 
retraite vous sera reversée sous la forme d’une rente périodique 
ou d’un capital.Choisir NSIA RETRAITE, c’est profiter d’une 
épargne rémunérée à 3,5% par an. Avec NSIA RETRAITE, vous 
choisissez librement qui pourra être bénéficiaire de votre 

contrat, en cas de départ soudain. Il est à noter qu’avec NSIA 
RETRAITE, votre épargne ne tombera pas dans la succes-
sion familiale, elle sera reversée exclusivement au(x) béné-
ficiaire(s) désigné(s) dans le contrat. Avec l’option décès 
de NSIA RETRAITE, vous bénéficiez en plusd’un capital décès 
qui équivaut à 10 fois le cumul de vos cotisations annuelles.  
NSIA RETRAITE vous garantit enfin un capital non imposable, 
des gains qui peuvent être déduits de votre IRPP conformé-
mentà la loi des finances de2015.
Tout autre type de contrat Epargne Retraite/Etudes ne 
bénéficie pas de tels avantages si ce n’est que ceux sous-
crits chez un assureur Vie.
NSIA ETUDESet NSIA RETRAITEvous assurent un avenir 
plein de sérénité. 

Alors faites le bon choix, celui de l’assureur de métier qui vous 
accompagne à tout moment !

NSIA, le vrai visage de l’assurance.

(*) Tous les contrats d’assurance Vie souscrits chez nos parte-
naires bancaires (LCBbank, Crédit du Congo, BCI, Société Géné-
rale du Congo, BGFIBank et tous ceux à venir) bénéficient des 
mêmes avantages que ceux souscrits dans nos agences et 
bureaux directs.

Henri Bouka a martelé qu’il 
ne peut y être accepté et 
toléré qu’à cause de l’égare-
ment d’une poignée des ma-
gistrats, qu’un grand corps 
de l’Etat comme la justice 
soit constamment blâmé, 
décrédibilisé, contesté  avec 
une image profondément 
dégradée. Les animateurs 
de justice, a-t-il dit, sont 
montrés du doigt comme 
des parias infréquentables 
que l’on regarde avec iro-
nie. En effet, il a dénoncé 
quelques comportements 
blâmables.
« Les magistrats  ne sont 
pas des demi-dieux qui 
font comme ils veulent, 
ils doivent rendre compte 
à leur hiérarchie et aux 
lois et règlements de la 
République. Ceux qui ont 
commis des fautes graves 

seront sanctionnés à tra-
vers la liste d’aptitude. 
Nous voulons d’une jus-
tice auréolée, forte, triom-
phante, respectée et adu-
lée,  qui s’impose au sein 
d’un Etat de droit. Une 
justice  à laquelle chacun 
de nous a été nommé à la 
fonction qu’il  occupe pré-
sentement», a-t-il indiqué.  
Le premier président de la 
Cour suprême a rappelé que 
le système judiciaire congo-
lais est gouverné par trois 
principes fondamentaux, à 
savoir la publicité des dé-
bats, le principe du contra-
dictoire et le principe du 
double degré de juridiction. 
La Cour suprême, la plus 
haute instance juridique 
du Congo, a pour princi-
pale mission de contrôler 
les décisions rendues par 

les cours et tribunaux du 
pays, de s’assurer que dans 
chaque cas d’espèce la loi a 
été bien interprétée, que les 
décisions ont été suffisam-
ment et correctement moti-
vées conformément à la loi.                 
Pour sa part, Gilbert Mouya-
bi a expliqué que les bruits 
sourds, amples et prolon-

gés entendus  en réaction 
de cette justice évoquent 
une force menaçante de 
l’institution judiciaire. « Le 
comportement des ma-
gistrats aujourd’hui est à 
l’origine d’une insécurité 
juridique pour tous, un 
comportement qui ne ras-
sure personne et n’honore 

pas la justice congolaise 
à la grande désolation 
de l’opinion,  des gouver-
nants  et du peuple qui 
nous ont fait confiance. Il 
s’agit en effet des compor-
tements récurrents qu’il 
faut absolument com-
battre », a-t-il déclaré.

Séverin Ibara

JUSTICE

Les magistrats appelés au respect de la déontologie 
professionnelle 
Le premier président de la Cour suprême, Henri Bouka, s’est entretenu le 27 octobre, à Pointe-
Noire, avec les magistrats des cours et tribunaux des départements du sud du pays. Accompagné 
de  Gilbert Mouyabi, procureur général près cette cour,  il a indiqué que la justice a perdu de son 
auréole et se présente de nos jours comme une femme laide, profondément détestable.   

Les magistrats des départements de Pointe-Noire, du Niari et de la Bouenza / Adiac 



LE COURRIER DE KINSHASA16 | DERNIÈRE HEURE N° 4369 lundi 31 octobre 2022

« Le peuple chinois souhaite 
travailler main dans la 
main avec tous les peuples 
du monde pour ouvrir un 
avenir plus radieux à l’hu-
manité. La modernisation 
chinoise ne contribue pas 
seulement à la construction 
nationale. Elle contribue 
aussi à la paix et au déve-
loppement dans le monde 
en vue d’une communauté 
d’avenir partagé pour l’hu-
manité », a déclaré Xi Jinping 
à l’ouverture du congrès. 
Premier moteur de la crois-
sance mondiale, la Chine est 
un grand fournisseur de biens 
publics. Face aux grands dé-
fis de développement et de 
sécurité, elle a lancé l’Initia-
tive pour le développement 
mondial en vue d’une mise 
en œuvre accélérée du Pro-
gramme 2030 des Nations 
unies.
Selon le dirigeant chinois, 
l’engagement international 
de son pays se traduit par 
l’intensification de la coopé-
ration gagnant-gagnant avec 
le continent africain. Dans le 
cadre du Forum sur la coo-
pération sino-africaine et des 
neuf programmes de coo-

pération lancés en 2021, les 
deux parties ont conjugué 
leurs efforts pour bâtir une 
communauté d’avenir parta-

gé Chine-Afrique à l’ère nou-
velle.
Cette coopération a abouti 
à la réalisation de plusieurs 

grands projets au niveau 
continental pour le plus grand 
bien et des intérêts partagés, 
indique le rapport du congrès 

du PCC. En République du 
Congo, cette coopération a 
permis de grandes réalisa-
tions ayant contribué, ces dix 
dernières années, au dévelop-
pement économique local et 
au bien-être de la population.
Dans le cadre des perspec-
tives du développement pour 
les cinq ans à venir et au-delà, 
la Chine entend suivre la voie 
de sa modernisation et s’en-
gage à accroître ses investis-
sements pour accompagner 
les autres pays en développe-
ment comme le Congo dans 
ses efforts de construction 
nationale. « Aucun doute 
que les visions de l’Agenda 
2063 de l’Union africaine, 
appuyées par une coopé-
ration sino-africaine tou-
jours plus fructueuse, de-
viendront une réalité  », a 
souligné le président chinois, 
précisant que son pays et le 
Congo sont liés par une ami-
tié solide et une coopération 
prometteuse.  Pour ce faire, 
« Il est temps de saisir l’op-
portunité offerte par la mo-
dernisation chinoise pour 
aller plus vite et plus loin », 
a-t-il ajouté.

Guy-Gervais Kitina  
avec Xinhua

DÉVELOPPEMENT MONDIAL

La Chine promeut un avenir plus radieux et prospère pour l’humanité
Au terme du 20e congrès du Comité central du Parti communiste chinois (PCC), le président Xi Jinping s’est engagé à œuvrer 
en faveur d’un avenir plus radieux du monde et du continent africain, notamment du Congo, en particulier.  

La Chine et le Congo sont liés par une amitié et une coopération prometteuse/ Adiac 

« Le peuple chinois souhaite travailler main dans 
la main avec tous les peuples du monde pour 
ouvrir un avenir plus radieux à l’humanité. La 

modernisation chinoise ne contribue pas seulement 
à la construction nationale. Elle contribue aussi à la 

paix et au développement dans le monde en vue d’une 
communauté d’avenir partagé pour l’humanité »

Le nouveau monde dont il est ici 
question surgit des multiples 
changements qui se produisent 

sous nos yeux depuis trois décen-
nies. Si l’on n’en connait pas encore 
totalement les données réelles étant 
donné la complexité des équations 
stratégiques qui accompagnent son 
émergence, l’on peut dès à présent 
réfléchir aux effets qu’il aura à plus 
ou moins long terme sur la commu-
nauté humaine dans son ensemble. 
D’où cette réflexion qui est le fruit 
des simples observations de l’actuali-
té quotidienne.

Contrairement aux apparences le 
point fondamental du changement 
qui s’opère sous nos yeux n’est pas le 
rééquilibrage des grandes puissances 
que provoquent sur la scène mon-
diale l’affirmation de la puissance de 
la Chine et de l’Inde, la renaissance 
de la Russie et l’affaiblissement sans 
doute provisoire du camp occidental. 
Il résulte de l’accélération du phéno-

mène dit de « l’émergence » qui place 
au cœur des mouvements en cours et 
à venir ce que l’on appelait le « tiers-
monde » dans la deuxième moitié du 
siècle précédent.

Du fait de leur poids démographique, 
de leur richesse potentielle et de l’im-
portance des ressources naturelles 
qu’ils détiennent, les pays de l’hé-
misphère sud, situés pour l’essentiel 
en Amérique latine et en Afrique, 
s’imposent lentement mais sûrement 
comme les véritables moteurs de 
l’économie mondiale. Certes, la plu-
part d’entre eux sont encore pauvres, 
surendettés, toujours surexploités 
par les puissants groupes industriels 
de l’hémisphère nord, mais leurs di-
rigeants n’ont pas d’autres politiques 
à suivre, si du moins ils veulent rester 
au pouvoir durablement, que d’accé-
lérer les mécanismes qui permettront 
à leurs peuples de vivre mieux.

Le principal ressort du processus 

qui se met en place dans cette partie 
du monde est l’ouverture planétaire 
qu’ont générée tout au long des deux 
dernières décennies les avancées 
technologiques, tout spécialement 
dans le domaine de la communica-
tion. Il suffit, pour le comprendre et 
s’en convaincre, de regarder com-
ment les nouvelles générations afri-
caines et latino-américaines vivent 
désormais immergées dans l’univers 
informatique, communiquent ins-
tantanément entre elles, abolissent 
l’espace et le temps grâce aux télé-
phones portables et aux ordinateurs, 
nourrissent les réseaux sociaux, bref 
sont connectées instantanément et 
de façon permanente les unes aux 
autres.

Le deuxième ressort du processus 
d’émergence du nouveau monde 
dont il est ici question est certes plus 
discret, moins visible, mais il est tout 
aussi important : il s’agit de la prise de 
conscience par les Etats et les gouver-

nants d’une même zone géographique 
de la nécessité de renforcer leurs 
liens, d’abaisser les barrières artifi-
cielles qui les séparent, de construire 
des communautés cohérentes et 
donc puissantes. Un mouvement qui 
s’accélère tout particulièrement en 
Afrique centrale, dont les effets posi-
tifs se font d’ores et déjà sentir dans 
tous les domaines et qui provoquera 
lui-même tôt ou tard une adaptation 
de la gouvernance mondiale aux nou-
velles réalités de ce temps.

Le nouveau monde qui s’organise 
sous nos yeux sera dans les années 
et les décennies à venir le véritable 
moteur de la communauté mondiale. 
Mieux vaudrait pour les Etats-Unis et 
l’Union européenne le comprendre 
dès maintenant et en anticiper les 
conséquences comme le font tout 
spécialement la Chine et la Rus-
sie. L’enjeu est à tous égards gigan-
tesque !

Jean-Paul Pigasse

REFLEXION

Sur le nouveau monde …


